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SYNTHESE DES MODIFICATIONS ENVISAGEES 

 

La cartographie de l’orientation n°2 du PADD nécessite une modification, afin d’y faire figurer sur la 
zone de projet, une nouvelle étoile bleu foncé localisant la possibilité d’implantation d’un 
équipement scolaire. 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°2, page 23) 
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Ancienne version             Nouvelle version 

 

Le texte de l’objectif « Offrir de nouveaux équipements et services de proximité » de l’orientation n°2 
du PADD nécessite également d’être adapté, afin d’y introduire l’intention de créer un nouvel 
équipement scolaire. 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (orientation n°2, objectif « Offrir de nouveaux équipements et services de 
proximité », page 21) 
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La nouvelle étoile bleue doit également être déclinée sur la cartographie synthétique du projet de 
ville. 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.4 (cartographie du projet de ville, page 37) 
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La cartographie de l’orientation n°4 du PADD nécessite également une modification, afin d’y faire 
figurer une liaison de cheminement doux supplémentaire. 
 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°4, page 33) 
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Les modifications envisagées concernent le descriptif, le plan de localisation et le schéma 
d’orientations de l’OAP n°5. 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 5.5. (Le quartier du Totem, pages 20 et 21) 
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- Espaces verts : modification de la zone en hachuré vert afin d’introduire le principe de 
création d’un nouvel Espace Vert Protégé le long de la rue Marc-Chagall et d’un espace 
planté faisant office de zone tampon entre le futur équipement et la Résidence des Peintres. 

- Composition urbaine : modification de la zone en hachuré marron afin de prévoir un nouvel 
espace constructible en partie ouest du secteur, correspondant à la future emprise bâtie et 
aux espaces extérieurs de l’équipement. 

- Cheminements / traversées : la desserte piétonne à créer entre les zones en hachuré vert 
et marron (espaces verts et espaces constructibles) est déplacée plus à l’ouest entre le 
nouvel Espace Vert Protégé et l’emprise du futur groupe scolaire. La voie à créer en 
pointillés jaunes disparait car elle se situe sur la zone de projet. Enfin, dans le cadre de 
l’implantation de la Résidence des Peintres, la partie de la rue du CNR en angle droit a été 
réaménagée. 
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3.1. Modifications du règlement écrit 

En ce qui concerne les évolutions envisagées pour le règlement écrit, il conviendra de supprimer 
l’emplacement réservé ER6. 

La liste des emplacements réservés est mise à jour en fonction. 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Pièce écrite 6.1.1 (annexe V, page XXXV) 
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3.2. Modifications du règlement graphique 

En ce qui concerne les évolutions envisagées pour le règlement graphique, il convient de supprimer 
l’emplacement réservé ER6 (tracé et liste) et de modifier la localisation et la forme de l’espace vert 
protégé EVP10 tout en conservant a minima sa superficie actuelle. 

Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 

- Plan n° 6.2.1 (nord ouest) 
- Plan n° 6.2.2 (nord est) 
- Plan n° 6.2.3 (sud) 
- Plan n° 6.2.4 
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Les évolutions apportées au rapport de présentation concernent la partie « justifications et 
motivations des choix retenus pour élaborer le dossier de PLU » (cinquième partie). 

- La carte du projet de ville évolue 
- La carte des emplacements réservés et le texte évoluent 
- La carte de l’OAP n°5 et le texte évoluent 

Pièces concernées par l’évolution : 

- Pièce écrite 3.5.1.3 (Le projet de ville pour Fleury-Mérogis, page 398) 
- Pièce écrite 3.5.3.7 (Les emplacements réservés, pages 452 et 453) 
- Pièce écrite 3.5.4.6 (Le quartier du Totem, pages 468 et 469) 

Ancienne version (Pièce écrite 3.5.1.3)                   Nouvelle version (Pièce écrite 3.5.1.3) 
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    Ancienne version (Pièce écrite 3.5.3.7)                  Nouvelle version (Pièce écrite 3.5.3.7) 
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Ancienne version (Pièce écrite 3.5.4.6)             Nouvelle version (Pièce écrite 3.5.4.6) 

 


